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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD VALLEE DE LA LUCE A CAIX 
FINESS : 80 000 428 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Vallée de la Luce de CAIX et géré par le gestionnaire PHILOGERIS ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 683 439,58 € au titre de l’année 2021, 
dont 10 549,68 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 953,30 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 589 361,34 36,70 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 94 078,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  672 889,90 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 578 811,66 36,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 94 078,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 074,16 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PHILOGERIS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 128 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 428 5). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LOUISE MARAIS D'ARC A BRAY-SUR-SOMME 
FINESS : 80 000 065 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de 

l’EHPAD Louise Marais d'Arc de BRAY-SUR-SOMME et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS 

; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 666 786,45 € au titre de l’année 2021, 
dont 72 925,14 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 898,87 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 368 210,70 44,10 

UHR 0,00  

PASA 68 737,05  

Financements complémentaires 229 838,70  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 593 861,31 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 295 285,56 41,75 

UHR 0,00  

PASA 68 737,05  

Financements complémentaires 229 838,70  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 821,78 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 065 5 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD GABRIELLE HIELLE A HUBY SAINT LEU 
FINESS : 62 010 614 6  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 14 avril 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Gabrielle Hielle de HUBY SAINT LEU et géré par le gestionnaire MGEN Action Sanitaire et 

Sociale ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 833 227,89 € au titre de l’année 2021, 
dont 50 168,89 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 768,99 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 523 741,63 46,38 

UHR 0,00  

PASA 68 532,48  

Financements complémentaires 240 953,78  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 783 059,00 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 473 572,74 44,86 

UHR 0,00  

PASA 68 532,48  

Financements complémentaires 240 953,78  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 588,25 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MGEN Action Sanitaire et Sociale identifiée 

sous le numéro FINESS : 75 000 506 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 614 6 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD JOSEPH POREBSKI A BULLY LES MINES 
FINESS : 62 010 987 6  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Joseph Porebski de BULLY LES MINES et géré par le gestionnaire CARMI - FILIERIS ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 161 397,54 € au titre de l’année 2021, 
dont 21 819,51 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 783,13 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 960 682,05 33,74 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 176 298,62  

Hébergement temporaire 24 416,87 33,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 139 578,03 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 938 862,54 32,98 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 176 298,62  

Hébergement temporaire 24 416,87 33,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 964,84 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CARMI - FILIERIS identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 002 085 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 987 6 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LA CATALANE A HESDIN L'ABBE 
FINESS : 62 010 962 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 03 mars 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Catalane de HESDIN L'ABBE et géré par le gestionnaire SARL La Catalane ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 686 344,26 € au titre de l’année 2021, 
dont 7 347,54 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 195,36 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 591 250,59 38,57 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 95 093,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  678 996,72 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 583 903,05 38,09 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 95 093,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 583,06 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL La Catalane identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 000 190 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 962 9 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LE BON ACCUEIL A BOUVIGNY-BOYEFFLES 
FINESS : 62 010 611 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Bon Accueil de BOUVIGNY-BOYEFFLES et géré par le gestionnaire La vie active ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 455 356,13 € au titre de l’année 2021, 
dont -37 681,07 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 279,68 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 236 056,77 38,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 219 299,36  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 493 037,20 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 273 737,84 40,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 219 299,36  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 419,77 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 011 065 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 611 2 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LE BON AIR A MARLES LES MINES 
FINESS : 62 002 274 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 10 juillet 2013 relative à la modification de la répartition de capacité 

de l’EHPAD Le Bon Air de MARLES LES MINES et géré par le gestionnaire La vie active ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 424 866,73 € au titre de l’année 2021, 
dont 30 133,05 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 738,89 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 126 017,01 36,73 

UHR 0,00  

PASA 65 778,25  

Financements complémentaires 208 404,34  

Hébergement temporaire 24 667,13 33,79 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 394 733,68 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 095 883,96 35,74 

UHR 0,00  

PASA 65 778,25  

Financements complémentaires 208 404,34  

Hébergement temporaire 24 667,13 33,79 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 227,81 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 011 065 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 274 9 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LES LILAS A MARCK EN CALAISIS 
FINESS : 62 002 444 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 13 juin 2019 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 

Les Lilas de MARCK EN CALAISIS et géré par le gestionnaire SAS Les Lilas ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 551 618,23 € au titre de l’année 2021, 
dont 76 506,09 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 301,52 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 285 236,17 46,33 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 191 347,20  

Hébergement temporaire 75 034,86 34,26 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 475 112,14 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 208 730,08 43,57 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 191 347,20  

Hébergement temporaire 75 034,86 34,26 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 926,01 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS Les Lilas identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 002 628 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 444 8 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LES ORCHIDEES A ISBERGUES 
FINESS : 62 002 612 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 31 mai 2016 relative à la modification de la répartition de capacité 

de l’EHPAD Les Orchidées de ISBERGUES et géré par le gestionnaire La vie Active ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 502 436,22 € au titre de l’année 2021, 
dont 24 683,96 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 203,02 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 183 320,27 36,02 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 225 135,22  

Hébergement temporaire 24 422,11 33,45 

Accueil de Jour 69 558,62 46,19 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 477 752,26 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 158 636,31 35,27 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 225 135,22  

Hébergement temporaire 24 422,11 33,45 

Accueil de Jour 69 558,62 46,19 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 146,02 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie Active identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 011 065 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 612 0 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LES REMPARTS A LILLERS 
FINESS : 62 011 865 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 30 août 2019 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD Les 

Remparts de LILLERS et géré par le gestionnaire CH de Lillers ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 3 110 578,44 € au titre de l’année 2021, 
dont 157 780,67 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 259 214,87 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 555 587,64 53,86 

UHR 0,00  

PASA 66 205,80  

Financements complémentaires 488 785,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 952 797,77 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 397 806,97 50,53 

UHR 0,00  

PASA 66 205,80  

Financements complémentaires 488 785,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 246 066,48 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Lillers identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 010 193 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 865 3 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 

  
 

 
 
  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00054 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD LES REMPARTS A LILLERS

50



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00054 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD LES REMPARTS A LILLERS

51



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00065

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD MAISON DOMINICAINE A

HARDINGHEM

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00065 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD MAISON DOMINICAINE A HARDINGHEM

52



 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD MAISON DOMINICAINE A HARDINGHEM 
FINESS : 62 010 528 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Maison Dominicaine de HARDINGHEM et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 405 592,40 € au titre de l’année 2021, 
dont 59 125,61 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 132,70 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 156 121,71 39,59 

UHR 0,00  

PASA 64 480,64  

Financements complémentaires 184 990,05  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 346 466,79 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 096 996,10 37,57 

UHR 0,00  

PASA 64 480,64  

Financements complémentaires 184 990,05  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 205,57 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 506 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 528 8 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD MAISONNEE LA LORRAINE A
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD MAISONNEE LA LORRAINE A CALAIS 
FINESS : 62 002 537 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 12 mars 2013 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 

Maisonnée La Lorraine de CALAIS et géré par le gestionnaire SARL Almage ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 658 454,19 € au titre de l’année 2021, 
dont 39 898,67 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 204,52 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 377 509,70 44,93 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 211 348,18  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 69 596,31 46,21 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 618 555,52 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 337 611,03 43,63 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 211 348,18  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 69 596,31 46,21 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 879,63 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL Almage identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 002 533 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 537 9 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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R32-2021-07-05-00047

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD MARIE CURIE A BEUVRY 
FINESS : 62 000 328 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Marie Curie de BEUVRY et géré par le gestionnaire SIVOM Communauté Béthunois ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 175 187,39 € au titre de l’année 2021, 
dont 19 935,57 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 932,28 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 037 763,93 47,39 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 137 423,46  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 155 251,82 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 017 828,36 46,48 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 137 423,46  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 270,99 €. 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00047 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD MARIE CURIE A BEUVRY

64



 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM Communauté Béthunois identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 010 497 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 000 328 5 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD NOTRE DAME DES CAMPAGNES A CAFFIERS 
FINESS : 62 010 525 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD Notre 

Dame des Campagnes de CAFFIERS et géré par le gestionnaire Asso pour la Gestion et le 

Développement de l'EHPAD ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 997 776,73 € au titre de l’année 2021, 
dont 139 137,28 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 481,39 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 662 344,92 42,17 

UHR 0,00  

PASA 67 315,77  

Financements complémentaires 268 116,04  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 858 639,45 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 523 207,64 38,64 

UHR 0,00  

PASA 67 315,77  

Financements complémentaires 268 116,04  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 886,62 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso pour la Gestion et le Développement de 

l'EHPAD identifiée sous le numéro FINESS : 62 000 079 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 

010 525 4 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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R32-2021-07-05-00055

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD RAYMOND DUFAY A LONGUENESSE 
FINESS : 62 000 363 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 24 janvier 2017 relative à l'extension de l’EHPAD Raymond Dufay 

de LONGUENESSE et géré par le gestionnaire La vie active ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 471 792,28 € au titre de l’année 2021, 
dont -8 472,60 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 649,36 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 100 843,78 37,23 

UHR 0,00  

PASA 69 988,97  

Financements complémentaires 214 556,51  

Hébergement temporaire 12 505,29 17,13 

Accueil de Jour 73 897,73 49,07 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 480 264,88 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 109 316,38 37,52 

UHR 0,00  

PASA 69 988,97  

Financements complémentaires 214 556,51  

Hébergement temporaire 12 505,29 17,13 

Accueil de Jour 73 897,73 49,07 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 355,41 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 011 065 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 000 363 2 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00048

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD RESIDENCE DE FRANCE A BEUVRY
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD RESIDENCE DE FRANCE A BEUVRY 
FINESS : 62 001 815 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence de France de BEUVRY et géré par le gestionnaire MEDICHARME  SARL 

SERF ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 694 463,61 € au titre de l’année 2021, 
dont 8 034,34 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 205,30 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 401 658,45 46,83 

UHR 0,00  

PASA 58 160,10  

Financements complémentaires 210 222,95  

Hébergement temporaire 24 422,11 33,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 686 429,27 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 393 624,11 46,56 

UHR 0,00  

PASA 58 160,10  

Financements complémentaires 210 222,95  

Hébergement temporaire 24 422,11 33,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 535,77 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MEDICHARME  SARL SERF identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 001 928 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 001 815 0 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00066

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD RESIDENCE DE LA HAUTE PORTE A

GUINES
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD RESIDENCE DE LA HAUTE PORTE A GUINES 
FINESS : 62 010 191 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence de la Haute Porte de GUINES et géré par le gestionnaire Résidence de la 

Haute Porte ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 245 490,63 € au titre de l’année 2021, 
dont 9 322,25 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 790,89 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 883 259,93 34,57 

UHR 0,00  

PASA 65 197,98  

Financements complémentaires 178 256,33  

Hébergement temporaire 23 861,99 32,69 

Accueil de Jour 94 914,40 47,27 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 236 168,38 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 873 937,68 34,20 

UHR 0,00  

PASA 65 197,98  

Financements complémentaires 178 256,33  

Hébergement temporaire 23 861,99 32,69 

Accueil de Jour 94 914,40 47,27 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 014,03 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence de la Haute Porte identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 000 044 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 191 5 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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R32-2021-07-05-00067

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD RESIDENCE DU PARC DU MANOIR

A GONNEHEM
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD RESIDENCE DU PARC DU MANOIR A GONNEHEM 
FINESS : 62 001 769 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 29 juillet 2010 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD 

Résidence du Parc du Manoir de GONNEHEM et géré par le gestionnaire Asso Rés Du manoir ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 410 569,68 € au titre de l’année 2021, 
dont 28 098,36 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 547,47 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 025 207,48 35,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 219 730,79  

Hébergement temporaire 47 493,49 32,53 

Accueil de Jour 118 137,92 47,07 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 382 471,32 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 997 109,12 34,15 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 219 730,79  

Hébergement temporaire 47 493,49 32,53 

Accueil de Jour 118 137,92 47,07 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 205,94 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Rés Du manoir identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 002 719 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 001 769 9 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00049

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD SAINT AUGUSTIN A BOULOGNE

SUR MER
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD SAINT AUGUSTIN A BOULOGNE SUR MER 
FINESS : 62 003 025 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 11 juillet 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Saint Augustin de BOULOGNE SUR MER et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 249 682,59 € au titre de l’année 2021, 
dont 42 901,50 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 140,22 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 007 303,27 37,80 

UHR 0,00  

PASA 56 381,35  

Financements complémentaires 173 664,42  

Hébergement temporaire 12 333,55 33,79 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 206 781,09 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 964 401,77 36,19 

UHR 0,00  

PASA 56 381,35  

Financements complémentaires 173 664,42  

Hébergement temporaire 12 333,55 33,79 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 565,09 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 506 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 003 025 4 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 
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